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Le mandat de la Commission de la capitale nationale 
est plus que centenaire, certes, mais sa mission a été 
établie avec un horizon qui se compte en décennies, 
afin de voir à ce que les activités d’aménagement, de 
mise en valeur, de conservation et d’embellissement  

du siège du gouvernement du Canada reflètent  
l’importance du rôle et du statut de celui-ci.

Chaque jour, nous bâtissons une capitale dynamique, 
durable et inspirante qui est une source de fierté pour 

les Canadiens et un legs aux générations à venir.

Nous sommes la Commission de  
la capitale nationale. 
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MESSAGE DU PRÉSIDENT ET 
DU PREMIER DIRIGEANT

La région de la capitale du Canada a un caractère unique et distinct. Ce n’est pas seulement un lieu 
physique; c’est un endroit qui évoque les expériences communes du Canada : son gouvernement,  
son histoire, sa culture, ses réalisations et son caractère naturel.

La Commission de la capitale nationale (CCN) et les organismes qui l’ont précédée se sont vus 
confier, depuis plus de 100 ans, la responsabilité d’agir en tant que planificateurs à long terme et 
intendants proactifs des lieux publics essentiels de la région de la capitale du Canada. En tirant parti 
de connaissances particulières et approfondies et d’une expertise professionnelle, la CCN a continué 
d’exercer ces responsabilités pour s’assurer que la « promesse de valeur » de la région de la capitale 
est tenue.  Cela étant, la nature et le caractère du siège du gouvernement du Canada devrait refléter 
l’identité du pays dans une région de la capitale de prime importance et résiliente.

D’un point de vue prospectif, les prochaines années seront déterminantes pour la CCN et la région 
de la capitale, alors que son paysage évolue en raison des nombreux projets d’infrastructure et de 
construction de grande envergure qui sont en cours.

Notre agenda des prochaines années maintient l’engagement de la CCN à inspirer l’excellence et à bâtir 
une région de la capitale dynamique, durable et inspirante. À l’appui de notre agenda, trois stratégies 
orienteront les efforts de la société d’État : planifier, aménager et améliorer les actifs de la CCN de façon 
à ce qu’ils inspirent les gens du Canada grâce à une région de la capitale nationale vivante et distinctive; 
conserver le patrimoine bâti d’intérêt national, de même que les attraits naturels et les paysages culturels 
dont la CCN est l’intendante; favoriser la cohésion de la région de la capitale en consolidant les relations 
avec la collectivité, les gouvernements et les administrations municipales.

En conformité avec ces stratégies, la CCN a établi six priorités. Celles-ci représentent les engagements 
majeurs auxquels la CCN donnera suite dans les cinq prochaines années. Ce sont notamment de faire 
des plaines LeBreton et des îles Albert et des Chaudières une destination de prestige d’importance 
nationale; d’offrir un meilleur accès public et de nouveaux liens pour découvrir les berges et les cours 
d’eau; de moderniser le cadre de planification de la CCN et d’achever le Plan de la capitale du Canada; 
de veiller à la bonne exécution des projets commémoratifs nationaux; d’être une partenaire à valeur 
ajoutée; et de faire preuve d’excellence dans tout ce que nous faisons.

Assurer l’efficacité de nos opérations demeurera également une priorité. À cette fin, la CCN continuera 
d’assurer une saine gestion financière, d’optimiser ses processus administratifs, de maintenir un 
dialogue constructif avec les intervenants et les partenaires et d’offrir un service exceptionnel aux 
Canadiens et Canadiennes.

Nos stratégies et nos priorités établissent un agenda sous le signe de la transformation de la région et 
soutiennent d’autres projets entrepris par nos partenaires. Grâce à nos efforts de collaboration, il existe 
un fort potentiel pour continuer de bâtir la région et d’en faire l’une des grandes capitales du monde, 
une source de fierté pour tous les Canadiens et Canadiennes, et un legs pour les générations à venir.

Nous sommes impatients de rendre compte de la réalisation de nos stratégies et de nos priorités dans  
le rapport annuel de la CCN de l’an prochain.

Le président, Le premier dirigeant,

Russell Mills  Mark Kristmanson, Ph. D.
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PROFIL DE LA  
SOCIÉTÉ D’ÉTAT
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PROFIL DE LA SOCIÉTÉ D’ÉTAT

MANDAT
La Commission de la capitale nationale (CCN) est 

une société d’État fédérale créée par le Parlement  

du Canada en 1959 aux termes de la Loi sur la capitale 

nationale (L.R.C. [1985], ch. N-4). Elle est respon-

sable de l’aménagement de la région de la capitale  

du Canada et participe à la mise en valeur, à la 

conservation et à l’embellissement de cette dernière. 

Elle s’acquitte de son rôle comme suit :

• en établissant l’orientation d’aménagement à long 

terme des terrains fédéraux de la région de la capitale 

du Canada;

• en guidant et en contrôlant l’utilisation et la mise en 

valeur de ces terrains;

• en gérant, en conservant et en protégeant les actifs de 

la CCN (y compris le parc de la Gatineau, la Ceinture 

de verdure, les biens immobiliers et d’autres biens, 

comme des ponts, des sentiers et des promenades);

• en entretenant des sites patrimoniaux de la région de 

la capitale du Canada, comme les résidences officielles 

et des lieux commémoratifs.

MISSION
La région de la capitale du Canada revêt une impor-

tance nationale et constitue une source de fierté pour 

les Canadiens.

ÉDIFICATION DE LA CAPITALE, TERRAINS 

ET ACTIFS DE LA CCN
La CCN possède et gère 536 kilomètres carrés de  

terrains, qui représentent environ 11 p. 100 des ter-

rains de la région de la capitale du Canada, des deux 

côtés de la rivière des Outaouais, en Ontario et au 

Québec, et près de 20 p. 100 des terrains du cœur  

de la capitale. Beaucoup sont des terrains d’intérêt 

national (désignés comme la Masse des terrains  

d’intérêt national ou MTIN) qui ont une importance 

symbolique pour les Canadiens et qui sont nécessaires 

à la réalisation des plans à long terme de la CCN pour 

la région de la capitale du Canada. 

La CCN est aussi l’intendante d’un portefeuille 

immobilier diversifié. Parmi ses actifs, mentionnons 

le parc de la Gatineau, la Ceinture de verdure, des 

corridors de promenade, des ponts interprovinciaux, 

106 kilomètres de promenades, plus de 200 kilo-

mètres de sentiers récréatifs, et 555 propriétés louées 

à des fins résidentielles, agricoles, institutionnelles, 

récréatives et commerciales. Si l’on combine les  

portefeuilles d’actifs loués et d’actifs non loués,  

la CCN gère 1 660 propriétés.
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PROFIL DE LA SOCIÉTÉ D’ÉTAT

La CCN est responsable de la région de la capitale nationale. La carte ci-dessous montre les limites  

de la région de la capitale nationale et des terrains de la CCN,
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PROFIL DE LA SOCIÉTÉ D’ÉTAT

REDDITION DE COMPTES AU PARLEMENT 

ET À LA POPULATION CANADIENNE
En tant que société d’État fédérale, la CCN est assu-

jettie au régime de responsabilisation énoncé à la 

partie X de la Loi sur la gestion des finances publiques. 

Elle rend des comptes au Parlement par l’entremise 

du ministre de l’Emploi et du Développement social, 

qui a été désigné ministre responsable de l’application 

de la Loi sur la capitale nationale. Le résumé du Plan 

d’entreprise est le document de responsabilisation  

qui renseigne le Parlement et la population  

canadienne sur l’orientation, les priorités et les 

livrables de la CCN.

GOUVERNANCE ET RESPONSABILITÉ
La CCN est dirigée par un conseil d’administration 

national qui réunit des personnes aux horizons 

professionnels diversifiés provenant de la région de 

la capitale et de partout au Canada. Le conseil est 

composé du président, du premier dirigeant et de 

13 autres personnes représentant la région de la  

capitale et d’autres parties du Canada. Les membres 

du conseil sont nommés par le ministre responsable 

de l’application de la Loi sur la capitale nationale, 

tandis que le président et le premier dirigeant sont 

nommés par le gouverneur en conseil. On trouvera 

les biographies des membres du conseil d’administra-

tion au www.ccn-ncc.gc.ca.

Le Bureau du vérificateur général du Canada (BVG) 

est le vérificateur de la CCN. Le BVG réalise un audit 

annuel des comptes financiers de la CCN pour vérifier 

si les états financiers reflètent la situation financière et 

les résultats réels des activités de l’organisme, et si ses 

transactions sont effectuées conformément à la par-

tie X de la Loi sur la gestion des finances publiques. Le 

BVG procède également à un examen spécial tous les 

10 ans pour confirmer que la CCN gère efficacement 

ses ressources humaines, matérielles et financières.

De plus, le conseil d’administration nomme un 

ombudsman qui est responsable de régler les plaintes 

du public avec équité quand tous les autres recours 

ont été épuisés.

ORGANIGRAMME DE LA CCN
La structure organisationnelle de la CCN illustre 

les rapports entre le conseil d’administration et le 

groupe de la haute direction, les différents comités et 

les secteurs d’activité. L’organisme emploie environ 

400 personnes.
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ORGANIGRAMME DE LA CCN
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Comité consultatif sur
l’accessibilité universelle4
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4. Les membres des comités spéciaux sont nommés par le premier dirigeant.

Comités de direction

Comité directeur

Comité de la gouvernance

Comité d’audit2

Conseil d’administration

Premier dirigeant1

Comités consultatifs

Ombudsman

Comité consultatif sur les  
résidences officielles du Canada3

Comité consultatif de l’urbanisme, 
du design et de l’immobilier3

Services généraux

Intendance de la capitale

Aménagement de la capitale

Affaires publiques et d’entreprise

Audit, recherche,  
évaluation et éthique2

Services juridiques et Secrétariat  
de la Commission



10 <   COMMISSION DE LA CAPITALE NATIONALE  |  RÉSUMÉ DU PLAN D’ENTREPRISE  |  DE 2015-2016 À 2019-2020 

PROFIL DE LA SOCIÉTÉ D’ÉTAT

PRINCIPES DIRECTEURS
Pour encadrer ses activités, la CCN a établi des prin-

cipes. De plus, elle a mis en place un code de conduite 

du personnel ainsi qu’un code de conduite et un  

code régissant les conflits d’intérêts à l’intention  

des membres du conseil d’administration.

Responsabilisation 
La CCN s’engage à servir le public avec fierté et à être 

responsable et respectueuse en exerçant une gestion 

financière prudente. 

Clarté 
La CCN établit des priorités claires et s’engage à créer 

une vision commune de la région de la capitale du 

Canada pour tous les Canadiens et Canadiennes. 

Intégrité 
La CCN interagit de façon honnête, respectueuse et 

juste avec les clients, les partenaires et le public.

Ouverture et transparence 
L’objectif de la CCN consiste à exercer ses activités 

d’une façon ouverte, transparente, inclusive et dans 

un esprit de collaboration. 

Leadership et innovation 
La CCN accorde de l’importance à la créativité et 

à l’innovation fondées sur les connaissances et la 

recherche. Elle favorisera les efforts pour être proac-

tive dans la recherche de solutions aux problèmes  

et pour donner l’exemple.

PILIERS ORGANISATIONNELS
Les initiatives destinées à bâtir une capitale plus verte 

et à donner la priorité aux gens sont fondamentales à 

tout ce que la CCN accomplit. Ces deux piliers sont 

intégrés à sa culture.

Les gens d’abord 
La CCN s’engage à créer un milieu de travail sti-

mulant et à faire en sorte que sa main-d’œuvre soit 

représentative. Dans ses échanges avec le public, la 

CCN s’efforce d’être une organisation ouverte et 

transparente et d’atteindre l’excellence en matière  

de service à la clientèle et de participation populaire. 

Bâtir une capitale plus verte 
À titre d’intendante des terrains fédéraux de la région 

de la capitale du Canada, la CCN s’engage à contri-

buer à bâtir une capitale plus verte pour que les 

générations actuelles et futures puissent apprécier les 

nombreux attraits naturels de la région de la capitale 

du Canada et en profiter.
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DESCRIPTION DES PROGRAMMES

ARCHITECTURE D’ALIGNEMENT DES  
PROGRAMMES DE LA CCN

La CCN réalise son mandat grâce à l’architecture 

d’alignement des programmes (AAP) qui comprend 

une réalisation stratégique et trois programmes, dont 

les Services internes. L’AAP est la liste de programmes 

qui sert de fondement à la CCN pour la reddition de 

comptes au Parlement et à la population canadienne.

Une représentation visuelle de la structure de l’AAP  

et une description de chaque programme et sous- 

programme sont fournies aux pages suivantes.

Pour réaliser sa mission, la CCN organise ses activités  

en deux principaux secteurs.

AMÉNAGEMENT DE LA CAPITALE

La CCN oriente et coordonne l’utilisation des terrains 

fédéraux pour faire en sorte que ceux-ci inspirent la 

population canadienne, qu’ils répondent aux besoins du 

gouvernement et qu’ils tiennent compte du rôle et de  

l’importance de la capitale. Grâce à des plans à long 

terme, à la désignation des terrains de la Masse des 

terrains d’intérêt nationale (MTIN) et à des processus 

d’examen et d’approbation, elle peut veiller à ce que les 

terrains fédéraux de la région de la capitale du Canada 

soient utilisés de manière à refléter et à respecter l’impor-

tance de la capitale, son milieu naturel et son patrimoine. 

En outre, la CCN collabore avec le gouvernement fédéral, 

les gouvernements provinciaux et les administrations 

municipales sur des questions relatives aux transports. 

Pour faire en sorte que l’infrastructure, les terrains et les 

édifices fédéraux reflètent le rôle et l’importance de la 

capitale, la CCN surveille l’efficacité de sa vision, de ses 

plans et de ses politiques. Elle voit également à ce que  

l’on tienne compte de ces éléments dans l’emplacement, 

la conception et l’aspect visuel des actifs fédéraux. 

Le programme « Aménagement de la capitale » comprend 

deux sous-programmes, soit « Planification à long terme 

et approbation du design et de l’utilisation du sol » et 

« Planification des transports ».

Planification à long terme et approbation  
du design et de l’utilisation du sol
La CCN oriente l’utilisation et l’aménagement physique 

des terrains fédéraux de la région de la capitale du 

Canada par l’élaboration continue d’un cadre de plani-

fication de l’aménagement des terrains. Par des plans 

d’utilisation des terrains fédéraux qui sont mis au point 

en consultation avec d’autres autorités de planification 

ainsi que des ministères et des organismes fédéraux, la 

CCN oriente l’usage, l’aménagement et la gestion à long 

terme de ces terrains. De plus, elle consulte la population 

canadienne, le cas échéant, en vue de veiller à ce qu’une 

vision commune de la capitale soit atteinte. Les terrains 

dont la capitale a besoin à long terme pour fonctionner 

et procurer une expérience font partie de la MTIN, qu’il 

faut détenir en fiducie pour les prochaines générations de 

Canadiens et de Canadiennes. La CCN coordonne l’amé-

nagement et voit à l’atteinte de l’excellence en design 

et en planification en examinant et en approuvant les 

propositions de changement d’utilisation, de design et 

d’aliénation qui visent les terrains fédéraux de la région  

de la capitale du Canada. 

Le schéma du cadre de planification de la capitale se trouve  

à l’annexe A. 

Planification des transports
La CCN collabore et participe à des études conjointes 

avec des partenaires fédéraux, provinciaux et municipaux 

sur des questions de transport interprovincial et urbain. 

En outre, elle élabore des stratégies et facilite la partici-

pation fédérale aux projets de transport, dont le transport 

en commun dans la région de la capitale du Canada, afin 

d’atteindre des objectifs en matière de transport durable 

qui contribueront positivement au fonctionnement de la 

capitale et à l’expérience qu’elle propose. De surcroît, en 

formulant une vision et des stratégies destinées à établir 

une approche harmonisée du transport régional ainsi  

que des normes élevées de design, de qualité environne-

mentale et de gestion des terrains, la CCN soutient  

le cadre stratégique fédéral relatif aux milieux et aux 

transports urbains.
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DESCRIPTION DES PROGRAMMES

INTENDANCE ET PROTECTION  
DE LA CAPITALE

Par ce programme, la CCN vise à protéger des biens d’im-

portance nationale dans la région de la capitale du Canada 

et à continuer de mettre en valeur la capitale pour les 

générations futures de Canadiens et de Canadiennes. En 

sa qualité d’intendante des terrains et des biens fédéraux 

de la région, elle remet en état, gère, aménage, entretient 

et protège les biens naturels, culturels et patrimoniaux 

les plus prisés de la capitale, tout en veillant au maintien 

d’un accès public qui soit sécuritaire, respectueux et 

convenable. Par ailleurs, la CCN promeut et régit les acti-

vités publiques réalisées sur les terrains fédéraux et elle 

conserve les ressources naturelles par une saine gestion 

de l’environnement. Par sa participation à des projets 

d’aménagement foncier, l’acquisition de propriétés d’in-

térêt national et l’aliénation de propriétés excédentaires, 

elle est bien placée pour voir à ce que la région de la  

capitale du Canada reflète sa vision de la capitale. 

Pour s’assurer que le programme « Intendance et pro-

tection de la capitale » protège bel et bien les actifs 

de la capitale pour les générations actuelles et futures 

de Canadiens et de Canadiennes, la CCN vérifie si ses 

terrains et ses autres immobilisations sont accessibles, 

sécuritaires, remis en état et entretenus. 

Le programme « Intendance et protection de la capitale » 

comprend quatre sous-programmes, soit « Intendance des 

terrains et des biens immobiliers », « Protection et conser-

vation de l’environnement », « Résidences officielles » et 

« Expérience en plein air ». 

Intendance des terrains et des  
biens immobiliers
Par ce sous-programme, la CCN voit à ce que son vaste 

portefeuille de biens (y compris des terrains, des pro-

priétés et des ouvrages civils, comme des ponts et des 

sentiers) soit géré, entretenu, remis en état et protégé, 

tout en respectant les principes du développement 

durable. Les activités de design, de remise en état et 

d’aménagement de terrains contribuent à la préservation 

et à l’amélioration continue de parcs, de promenades, 

d’installations récréatives, de monuments et d’autres 

catégories de patrimoine bâti, dont des biens locatifs. La 

CCN loue des propriétés pour financer leur restauration, 

la gestion de leur cycle de vie et leur protection, et pour 

que les propriétés commerciales de son portefeuille 

locatif respectent le caractère et la vision de la région 

de la capitale du Canada. Elle voit aussi à l’entretien des 

terrains d’emplacements fédéraux prestigieux du secteur 

du cœur de la capitale (p. ex., la colline du Parlement et la 

Cour suprême du Canada). Afin de veiller à l’optimisation 

de l’utilisation de ses biens existants, la CCN acquiert 

et aliène des terrains, conformément à ses plans à long 

terme et à sa vision de la capitale. Enfin, elle verse des 

paiements tenant lieu d’impôts fonciers pour ses terrains 

et ses propriétés.

Un tableau des principaux projets du Programme pluriannuel 

des immobilisations pour les exercices de 2014-2015 à  

2016-2017 se trouve à l’annexe B. 
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DESCRIPTION DES PROGRAMMES

Protection et conservation  
de l’environnement
La protection et la conservation des terrains et du patri-

moine naturel de la capitale respectent la longue tradition 

de protection de l’environnement établie par la CCN. 

Par ses travaux d’évaluation et de surveillance environ-

nementale et de décontamination, la CCN voit à ce que 

des projets et des activités puissent être réalisés sur ses 

terrains sans grand risque pour l’environnement. Elle par-

ticipe au Plan d’action pour les sites contaminés fédéraux 

afin d’obtenir les fonds nécessaires à l’évaluation et à la 

décontamination d’emplacements. L’équipe d’agents de 

conservation de la CCN veille à ce que l’utilisation que 

les résidants et les visiteurs font des aires naturelles qui 

se trouvent sur ses terrains respecte la nécessité de pro-

téger la flore et la faune, y compris les espèces en péril. 

Un programme exhaustif et à long terme de gestion des 

ressources naturelles vise à mieux comprendre les aspects 

scientifiques et à mieux gérer et préserver les terrains de 

la CCN et les nombreux écosystèmes valorisés du parc de 

la Gatineau et de la Ceinture de verdure.

Résidences officielles
Les résidences officielles comptent parmi les œuvres 

d’architecture patrimoniale les plus anciennes et les plus 

précieuses de la capitale du Canada. À titre d’intendante 

des six résidences officielles de la région, la CCN voit à ce 

qu’elles soient meublées, entretenues et remises en état 

de manière à protéger leur caractère historique et à four-

nir aux dirigeants officiels du Canada un logement sûr et 

adéquat. Ces propriétés et ces terrains inspirants doivent 

aussi être entretenus pour la tenue de cérémonies et  

d’activités d’État importantes. Parmi les responsabilités 

de la CCN, on compte l’entretien des terrains, l’aména-

gement floral et paysager, l’exploitation de serres, l’offre 

d’un savoir-faire en horticulture, la création et la réali-

sation d’aménagements intérieurs, la mise en œuvre de 

projets de renouvellement et la sélection de meubles et 

d’objets pour la collection de la Couronne. Les plans de 

réfection à long terme sont réalisés en fonction des fonds 

accordés par le gouvernement, en mettant l’accent sur  

la résolution des problèmes de santé et de sécurité ainsi 

que sur la préservation des biens patrimoniaux nationaux 

symboliques de la région de la capitale.

Expérience en plein air
Ce sous-programme a pour objectif d’inciter la population 

canadienne à fréquenter et à apprécier les milieux naturel 

et bâti distinctifs de la capitale, à en profiter et à en com-

prendre l’importance. La CCN donne aux visiteurs et aux 

résidants de la région de la capitale du Canada l’accès à 

des parcs (y compris le parc de la Gatineau), à des espaces 

verts, à des installations récréatives, comme la patinoire 

du canal Rideau, au réseau du Sentier de la capitale, à 

des plages, à d’autres sentiers, à des terrains de camping 

et à la Ceinture de verdure. De plus, des programmes 

comme les vélos-dimanches et le Coloris automnal, ainsi 

qu’une variété d’activités estivales et hivernales en plein 

air permettent à la population canadienne de vivre dans 

la capitale une expérience sous le sceau de l’activité phy-

sique et de reconnaître l’importance nationale des attraits 

naturels de la région.

SERVICES INTERNES

Les Services internes sont des groupes d’activités et de 

ressources connexes qui sont gérés de façon à répondre 

aux besoins des programmes et à soutenir le respect 

d’autres obligations de la CCN. 

Ce programme comporte deux sous-programmes, à savoir 

« Services de gouvernance, de gestion et de surveillance » 

et « Services de gestion des ressources ».
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La région de la capitale du Canada revêt une importance nationale et constitue  
une source de fierté pour les Canadiens et Canadiennes.

RÉALISATION STRATÉGIQUE 

ARCHITECTURE D’ALIGNEMENT DES PROGRAMMES DE LA CCN

SOUTIEN À L’ENSEMBLE DE LA SOCIÉTÉ D’ÉTAT

Services internes
Services de gouvernance, de gestion et de surveillance  

Services de gestion des ressources

Les terrains, les édifices et l’infrastructure  
fédéraux reflètent le rôle et l’importance  
d’une capitale nationale.

Aménagement de la capitale 

Planification à long terme et approbation 
du design et de l’utilisation du sol

Les terrains et les édifices fédéraux reflètent  
les besoins du gouvernement, sont en harmonie 
avec le rôle et l’importance d’une capitale et 
constituent une source d’inspiration pour la  
population canadienne.

Planification des transports

Des transports écologiques facilitent la  
circulation des personnes et des produits  
et contribuent au fonctionnement de la  
capitale et à l’expérience qu’elle propose.

Les biens de la capitale sont protégés pour les 
générations actuelles et futures de Canadiens  
et Canadiennes.

Intendance et protection de la capitale 

Intendance des terrains et des  
biens immobiliers 

Les immobilisations sont entretenues, gérées, 
remises en état et protégées d’une manière  
durable qui reflète les caractéristiques et la  
raison d’être qui leur sont propres. 

Protection et conservation  
de l’environnement

Les aires naturelles de la capitale sont protégées 
pour les générations actuelles et futures de  
Canadiens et Canadiennes. 

Résidences officielles

Les lieux de résidence des dirigeants officiels du 
Canada sont adéquats et sûrs, et servent de décor 
inspirant aux cérémonies et aux activités d’État.

Expérience en plein air

Les Canadiens et Canadiennes fréquentent  
assidûment les aires naturelles de la capitale  
et les apprécient. 

RÉSULTAT PRÉVU RÉSULTAT PRÉVU
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CONTEXTE  
OPÉRATIONNEL
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CONTEXTE OPÉRATIONNEL

CONTEXTE OPÉRATIONNEL

Plusieurs tendances sont susceptibles d’influer sur le 

contexte opérationnel de la CCN au cours des pro-

chaines années. Les suivantes sont perçues comme celles 

pouvant avoir le plus de répercussions sur la CCN.

ÉCONOMIE
Tandis que l’on prévoit une croissance modeste 

de l’économie canadienne en 2015-2016, le gou-

vernement reste déterminé à exercer une gestion 

responsable des dépenses et à atteindre l’équilibre 

budgétaire. La CCN continuera à gérer ses opérations 

en tenant compte du contexte économique actuel. 

Dans ses activités, la CCN assurera la saine gestion 

financière, trouvera d’autres façons de faire des 

économies d’exploitation et optimisera ses proces-

sus administratifs.

SOCIÉTÉ 
Des changements démographiques et culturels 

importants se produisent au pays et dans le monde. 

Les principales tendances sont le vieillissement de la 

population, la hausse de l’immigration et une forte 

croissance de la population dans les grands centres 

métropolitains, y compris dans la région de la 

capitale du Canada. Pour s’adapter à ces tendances 

démographiques, la CCN devra peut-être réévaluer 

sa façon d’offrir certains services et programmes.  

Par exemple, elle pourrait devoir remettre en état  

ses actifs pour satisfaire aux normes d’accessibilité 

universelle et ainsi répondre aux besoins de la  

population vieillissante.

De plus, les exigences toujours plus élevées en matière 

d’ouverture et de transparence, jumelées au pro-

grès rapide des technologies de l’information, ont 

une incidence sur la façon dont les gens cherchent 

de l’information, la transmettent et s’en servent. 

L’importance de communiquer de façon proactive et 

efficace reste une priorité pour la CCN, en particulier 

dans les médias sociaux, un domaine dans lequel la 

CCN a fait des efforts considérables pour accroître  

sa portée.

URBANISME ET INFRASTRUCTURES URBAINES
L’urbanisation constante des pays ayant une économie 

avancée sera le moteur principal du développement et 

de la réfection des infrastructures. Comme l’investis-

sement dans les infrastructures joue un rôle de plus en 

plus important dans notre économie, la CCN continue 

de jouer un rôle essentiel dans la région de la capitale 

du Canada, conformément à ses fonctions de planifi-

cation à long terme et d’intendance et par le processus 

d’approbation fédérale de l’utilisation du sol, du design 

et des transactions immobilières. Avec l’augmentation 

de la population dans les zones urbaines de la région  

de la capitale, la CCN continuera d’évaluer les effets 

de la densification et du développement urbain sur ses 

terrains dans le cadre de son rôle de planification.

ENVIRONNEMENT
Les prévisions de croissance démographique, de  

même que l’urbanisation et l’industrialisation, vont  

probablement continuer d’exercer de la pression sur  

l’environnement. En tant qu’intendante de la région de  

la capitale, la CCN continuera de conserver et de protéger 

les biens naturels de la région et de veiller à leur durabilité 

écologique pour les générations actuelles et à venir.

PARTENARIATS 
De plus en plus, les pays ont recours au modèle des 

partenariats public-privé pour l’acquisition d’immo-

bilisations et les projets d’infrastructure, et le Canada 

a fait des progrès dans la promotion, l’utilisation et la 

mise en œuvre de ces types de partenariat. La CCN a 

adopté une approche plus collaborative avec ses par-

tenaires et le public pour planifier l’aménagement des 

terrains de la capitale. Le principal changement des 

tendances mondiales et nationales en matière de par-

tenariat indique aussi des occasions pour la CCN de 

continuer de mieux tirer parti du financement privé 

et d’innover dans la réalisation de ses projets.

CONTEXTE FINANCIER
En 2015-2016, les crédits parlementaires en immo-

bilisations de la CCN sont estimés à 24 millions de 

dollars, ceux en fonctionnement à 69 millions de 

dollars, et les revenus provenant de la location, des 

servitudes et d’autres sources devraient atteindre 

36 millions de dollars.
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CONTEXTE OPÉRATIONNEL

PRINCIPAUX RISQUES D’ENTREPRISE

Dans le cadre de l’examen annuel du profil de  

risque d’entreprise, la CCN a confirmé trois risques 

susceptibles d’avoir d’importantes répercussions  

pour la société d’État.

CAPACITÉ
Les risques liés à la capacité font référence à l’aptitude 

de la CCN à disposer de ressources financières suffi-

santes, des compétences professionnelles nécessaires 

et de la mémoire institutionnelle; elle doit aussi être 

résiliente face à un milieu opérationnel en évolution 

pour s’acquitter efficacement de son mandat.

Afin d’atténuer ce risque, la CCN examinera de 

nouveaux modes de fonctionnement; optimisera ses 

processus administratifs; s’assurera de l’affectation 

et de la répartition optimales des ressources; mettra 

en place des outils pour conserver la mémoire ins-

titutionnelle; établira des priorités et s’adaptera à 

l’évolution des besoins; renforcera la résilience face 

au changement; mettra en œuvre la planification, la 

surveillance et la gestion du rendement des ressources 

humaines; et cherchera de nouvelles occasions de 

produire des recettes, de trouver des commandites  

et de partager les coûts de projets.

RÉPUTATION ET INFLUENCE
Les risques liés à la réputation et à l’influence se 

rapportent à l’aptitude de la CCN à maintenir une 

bonne réputation et à influencer ses partenaires, les 

intervenants, le public et les élus. La perte de sa bonne 

réputation pourrait empêcher la CCN de s’acquitter 

de son mandat. 

Afin d’atténuer ce risque, la CCN mettra en œuvre 

des communications efficaces et proactives; offrira un 

service à la clientèle de qualité; conclura et mettra à 

profit de bons partenariats; et influencera l’aménage-

ment urbain et les projets d’immobilisations.

TRANSFORMATION
Les risques liés à la transformation se rapportent à 

l’aptitude de la CCN à consolider ses interventions 

avec succès et à continuer à s’acquitter du rôle de pla-

nificatrice et d’intendante de la région de la capitale 

du Canada qu’elle joue depuis 100 ans, et ce, de façon 

moderne et novatrice.

Afin d’atténuer ce risque, la CCN maintiendra des 

relations avec les municipalités; se repositionnera 

par suite du recentrage de son mandat; gérera le 

changement d’une façon proactive; alignera ses 

orientations stratégiques et ses priorités sur le man-

dat; et communiquera son plan d’action renouvelé 

grâce à des initiatives de mobilisation et de rela-

tions gouvernementales. 
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ORIENTATIONS STRATÉGIQUES, 
PRIORITÉS, ENGAGEMENTS ET 
PRINCIPAUX RÉSULTATS PRÉVUS
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FAITS SAILLANTS DE LA PÉRIODE DE PLANIFICATION 2015-2016 À 2019-2020

1. RÉAMÉNAGEMENT DES 
PLAINES LEBRETON

La CCN a choisi quatre promoteurs 
invités à proposer des plans pour le 
réaménagement des plaines LeBreton. 
Ces équipes se concurrenceront pour 
imaginer une destination de calibre 
mondial à l’intention des visiteurs et 
des résidants de la capitale, un endroit 
inspirant sous le sceau de l’excellence 
et de l’innovation. La pièce maîtresse 
sera une institution publique ou une 
attraction phare de grande importance 
à l’échelle régionale, nationale ou 
internationale. 

2. AMÉLIORATIONS PROVISOIRES 
DES PLAINES LEBRETON

Ces améliorations créeront un pôle 
de connectivité, un endroit serein 
et tranquille. Ce lieu accueillera la 
fontaine Fleck/Ahearn dans un cadre 
symbolique aménagé selon un concept 
horticole artistique, enrichi d’éléments 
d’interprétation et d’art public.

3. MONUMENT NATIONAL  
DE L’HOLOCAUSTE 

En collaboration avec Patrimoine 
canadien, la CCN a entrepris de  
créer ce nouveau monument 
important, qui fera en sorte que les 
leçons de l’Holocauste resteront 
gravées dans notre conscience 
nationale.

4. AMÉLIORATION DES BERGES

La CCN continue de cibler des sites 
distinctifs pour l’initiative de création 
d’espaces publics animés sur les 
berges de la rivière des Outaouais, et 
elle travaillera avec des promoteurs 
à des projets, comme le parc linéaire 
s’étendant du lac Leamy à l’Université 
du Québec en Outaouais (UQO), et à 
l’amélioration d’autres sites riverains 
distinctifs comme l’île Bate et le parc 
Jacques-Cartier.

5. PARC LINÉAIRE  
LONGEANT LA PROMENADE  
SIR-JOHN-A.-MACDONALD 

Ce projet vise à aménager la 
promenade pour s’y promener en 
créant un parc linéaire riverain 
distinct qui s’étendra du Musée 
canadien de la guerre, aux plaines 
LeBreton, jusqu’à la plage Brittania, 
intégrant les nombreuses plages 
existantes, les rapides et les 
belvédères qui longent la promenade.

6. DÉBARCADÈRE RICHMOND ET 
RUINES DE L’USINE DE PÂTE À 
PAPIER BRONSON

 La CCN a lancé un projet qui misera 
sur la beauté et l’histoire des berges 
tout en optimisant l’accès public et la 
connectivité. Ce projet comprendra 
la création de sentiers et la mise en 
valeur des ruines de l’usine de pâte à 
papier Bronson.

7. POINTE NEPEAN

La CCN poursuivra la remise en  
état de la pointe Nepean, projet  
pour lequel un concours de  
design sera lancé en 2015-2016  
en vue de renouveler le site, d’en  
améliorer l’accès et de lui donner  
un caractère unique.

8. PARC DE LA GATINEAU  

La CCN examinera et remettra en 
état les commodités du parc de la 
Gatineau pour améliorer l’expérience 
proposée aux visiteurs. La CCN 
travaillera avec les groupes d’usagers 
du Parc dans le but d’optimiser le 
réseau de sentiers récréatifs tout en 
réduisant l’impact écologique des 
sentiers non officiels.

1

4

4

7
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LÉGENDE
Couloir TLR 
TLR entièrement souterrain
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ORIENTATIONS STRATÉGIQUES 

Pour la période de planification de 2015-2016  

à 2019-2020, trois orientations stratégiques établies  

par le conseil d’administration représentent l’enga-

gement de la CCN à promouvoir l’excellence et à 

bâtir une région de la capitale dynamique, durable 

et inspirante. 

• Planifier, aménager et améliorer les actifs de la 

CCN de façon à ce qu’ils inspirent les Canadiens 

et Canadiennes en faisant de la région de la 

capitale nationale un lieu animé et distinctif.

• Conserver le patrimoine bâti d’intérêt national 

ainsi que les attraits naturels et les paysages 

culturels qui relèvent de l’intendance de la CCN.

• Favoriser la cohésion de la région de la capitale 

en consolidant les relations avec la collectivité, 

les gouvernements et les administrations  

régionales et municipales.

Pour réaliser ces orientations stratégiques, la CCN 

concentrera ses efforts sur six priorités. Celles-ci 

représentent les principaux engagements auxquels la 

CCN donnera suite au cours de la période de planifi-

cation. Les six priorités de la CCN pour la période de 

planification sont les suivantes : 

1. Faire des plaines LeBreton et des îles Albert 

et des Chaudières une destination de prestige 

d’importance nationale.

2. Offrir un accès public et de nouveaux liens pour 

que les Canadiens et Canadiennes puissent 

découvrir les berges et les cours d’eau.

3. Moderniser le cadre de planification de la CCN 

et achever le Plan de la capitale du Canada. 

4. Veiller à la bonne exécution des projets commé-

moratifs nationaux.

5. Être une partenaire à valeur ajoutée dans la 

région de la capitale du Canada.

6. Faire preuve d’excellence de façon à ce que la 

CCN soit reconnue comme une société d’État 

fédérale exemplaire.

En plus de donner suite à ses six priorités, la CCN 

réalisera des programmes et des projets et offrira des 

services pour respecter ses autres engagements pour 

la période de planification, et ce, afin de soutenir la 

concrétisation de son mandat et de ses trois orienta-

tions stratégiques. Les autres engagements de la CCN 

se rapportent aux domaines suivants : l’intendance 

des terrains et des propriétés; la protection et la 

conservation de l’environnement; la planification des 

transports; les projets liés aux piétons et au cyclisme; 

et les expériences en plein air.
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PRIORITÉS POUR LA PÉRIODE DE PLANIFICATION DE 2015-2016 À 2019-2020

La section suivante résume les projets particuliers que la 

CCN entreprendra au cours de la période de planification 

pour donner suite à ses six priorités.

PRIORITÉ 1 : 
Faire des plaines LeBreton et des îles Albert et  

des Chaudières une destination de prestige  

d’importance nationale.

Situées à l’extrémité ouest du cœur de la région de la 

capitale du Canada, les plaines LeBreton et les îles Albert 

et des Chaudières ont joué un rôle important dans l’évolu-

tion de la capitale. Elles constituent l’un des derniers sites 

majeurs du cœur qu’il reste à aménager. Afin de réaliser 

le plein potentiel de ce secteur comme destination digne 

de la capitale, la CCN a pour priorité de faire des plaines 

LeBreton et des îles un lieu d’importance nationale et de 

calibre mondial. 

À l’appui de cette priorité, la CCN choisira un promo-

teur pour entreprendre le réaménagement des plaines 

LeBreton qui comprendra l’établissement d’une nouvelle 

institution phare. De plus, la CCN réalisera un projet 

d’aménagement provisoire qui améliorera l’accès public 

aux plaines LeBreton. La CCN améliorera aussi la connec-

tivité du secteur au cours des deux prochaines années en 

terminant des projets servant à créer des liens, à amélio-

rer l’accès à des lieux historiques aux ruines de l’usine de 

pâte à papier Bronson et au débarcadère Richmond et à 

bonifier l’expérience proposée aux gens sur les berges de 

la rivière des Outaouais et sur les îles. Enfin, la CCN sou-

tiendra ses partenaires, y compris la Ville d’Ottawa et le 

Groupe Développements Windmill, au fur et à mesure que 

leurs projets d’aménagement du site avanceront. 

PRINCIPAUX RÉSULTATS PRÉVUS

Réaménagement des plaines LeBreton

Cible à court terme (2015-2016)

• Terminer la demande de propositions, et amorcer  

les négociations avec le promoteur retenu.

Cible à long terme

• D’ici la fin de 2016-2017, conclure l’entente avec  

le promoteur et demander les approbations  

au gouvernement.

Projet d’aménagement provisoire des  
plaines LeBreton

Cible à court terme (2015-2016)

• D’ici septembre 2015, achever en grande partie  

le projet d’aménagement provisoire. 

Projet Zibi du Groupe Développements 
Windmill

Cible à court terme (2015-2016)

• Déterminer les intérêts fédéraux concernant les 

terrains nécessaires au projet Zibi du Groupe 

Développements Windmill, et se préparer en vue  

des négociations sur le transfert de terrains. 

Accès public aux ruines de l’usine de pâte à 
papier Bronson et au débarcadère Richmond

Cible à court terme (2015-2016)

• D’ici le début de 2016, terminer la conception  

définitive des sites. 

Cible à long terme

• D’ici juin 2017, ouvrir les sites au public.
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PRIORITÉS POUR LA PÉRIODE DE PLANIFICATION DE 2015-2016 À 2019-2020

PRIORITÉ 2 : 
Offrir un accès public et de nouveaux liens pour que 

les Canadiens et Canadiennes puissent découvrir les 

berges et les cours d’eau.

La capitale du Canada se trouve au confluent de trois 

rivières (des Outaouais, Gatineau et Rideau), tandis que  

le canal Rideau sillonne le cœur de la région de la  

capitale. Attributs historiquement importants de la 

région, ces cours d’eau et leurs berges sont propices aux 

loisirs, servent d’importants lieux de rassemblement et 

offrent des vues panoramiques de la région. La CCN a 

pour priorité d’améliorer l’accès du public et de proposer 

de nouveaux liens de façon à permettre à la population 

canadienne et aux visiteurs étrangers de découvrir les 

berges et les cours d’eau de la région de la capitale  

du Canada. 

À l’appui de cette priorité, la CCN élaborera un plan d’ac-

tion qui orientera sa vision à long terme pour les berges. 

Cela inclura l’examen d’options d’aménagement de parcs 

linéaires le long des berges de la rivière des Outaouais, 

qui jouxteront la promenade Sir-John-A.-Macdonald en 

Ontario, et le long des berges entre le ruisseau de la 

Brasserie et le lac Leamy, au Québec. Par ailleurs, elle 

examinera différents concepts d’infrastructure afin d’amé-

liorer les liens pour que les usagers puissent découvrir 

la beauté et les attraits naturels des berges et des cours 

d’eau de la région de la capitale.

PRINCIPAUX RÉSULTATS PRÉVUS

Amélioration des berges et des cours d’eau

Cibles à court terme (2015-2016)

• Achever la vision et le plan relatifs à l’aménagement 

d’un parc linéaire le long des berges adjacentes à la 

promenade Sir-John-A.-Macdonald et à la rive nord 

de la rivière des Outaouais entre le ruisseau de la 

Brasserie et le lac Leamy, en vue de leur inclusion 

dans le plan directeur de la CCN. 

PRIORITÉ 3 : 
Moderniser le cadre de planification de la CCN  

et achever le Plan de la capitale du Canada. 

Depuis plus de 100 ans, la responsabilité de l’aménage-

ment à long terme de la région de la capitale incombe à la 

CCN et aux organismes qui l’ont précédée. Dans le respect 

de cette tradition séculaire, la priorité de la CCN consiste 

à moderniser son cadre de planification et à terminer la 

mise à jour du Plan de la capitale du Canada. Cela fera en 

sorte que les outils de planification de la CCN resteront 

à jour pour concrétiser sa vision de l’évolution constante 

de la région de la capitale au cours des 50 prochaines 

années, comme l’énonce le Plan de la capitale du Canada.

Pour ce faire, la CCN mettra également au point les poli-

tiques de soutien requises pour aligner les objectifs du cadre 

de planification et du Plan de la capitale du Canada. De plus, la 

CCN terminera un exercice d’optimisation de ses terrains qui 

ne font pas partie de la MTIN (c.-à-d. de ses terrains qui ne 

satisfont pas aux critères établis pour la MTIN). Cet exercice 

vise à établir le scénario le plus rentable à court (de 1 à 5 ans), 

moyen (de 5 à 10 ans) et long terme (plus de 10 ans). Grâce 

à cet exercice, la CCN pourrait identifier d’autres usages 

possibles pour ces terrains. Cela pourrait, dans certains cas, 

inclure la vente des terrains qui ne font pas partie de la MTIN 

au secteur privé sans controverse et en toute transparence. 

PRINCIPAUX RÉSULTATS PRÉVUS

Plan de la capitale du Canada

Cible à court terme (2015-2016)

• Mettre la dernière main au Plan de la capitale 

du Canada révisé.

Plan directeur de la CCN

Cible à court terme (2015-2016)

• Achever le chapitre du plan directeur de la CCN  

qui traite des terrains urbains de la capitale.

Optimisation des terrains qui ne font pas 
partie de la MTIN

Cible à court terme (2015-2016)

• Achever l’exercice d’optimisation des terrains qui  

ne font pas partie de la MTIN.
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PRIORITÉS POUR LA PÉRIODE DE PLANIFICATION DE 2015-2016 À 2019-2020

PRIORITÉ 4 : 
Veiller à la bonne exécution des projets  

commémoratifs nationaux.

La région de la capitale compte de nombreux lieux com-

mémoratifs où l’on souligne des anniversaires historiques 

importants ainsi que des évènements et des réalisations 

d’envergure nationale. La CCN a pour priorité de conti-

nuer de soutenir les projets du gouvernement du Canada 

et de Patrimoine canadien liés aux activités commémo-

ratives nationales et d’en faciliter la réalisation, et ce, 

en veillant à la bonne exécution des projets de commé-

moration dans le cadre d’une vision de planification à 

long terme.

À l’appui de cette priorité, la CCN exercera ses pouvoirs 

en matière d’approbation fédérale de l’utilisation du sol et 

du design pour approuver l’établissement de monuments 

commémoratifs nationaux qui seront érigés dans la région 

de la capitale pendant la période de planification. Elle 

fournira également l’expertise technique et des services 

de gestion de projet de construction pour l’établissement 

de monuments commémoratifs nationaux au nom de 

Patrimoine canadien. La CCN collaborera avec d’autres 

partenaires fédéraux à l’élaboration d’une vision pour les 

monuments commémoratifs militaires de la capitale et à 

l’établissement d’un parcours commémoratif national. En 

outre, la CCN cherchera des occasions de collaborer avec 

des partenaires des secteurs public et privé pour mettre 

en valeur ses actifs et ses terrains à l’appui des célébra-

tions organisées par le gouvernement du Canada pour 

souligner le 150e anniversaire de la Confédération en 2017.

PRINCIPAUX RÉSULTATS PRÉVUS

Monument national de l’Holocauste

Cible à court terme (2015-2016)

• D’ici l’automne 2015, achever en grande partie l’ins-

tallation du Monument national de l’Holocauste.

Plan relatif aux monuments commémoratifs 
militaires de la capitale

Cible à court terme (2015-2016)

• Achever le Plan relatif aux monuments commémora-

tifs militaires de la capitale.

PRIORITÉ 5  :
Être une partenaire à valeur ajoutée dans la région  

de la capitale du Canada.

Afin de favoriser la cohésion dans la région de la capitale, 

la CCN a pour priorité d’être une partenaire à valeur 

ajoutée qui préconise l’excellence et y contribue, et voit 

à l’élévation des normes établies pour la capitale. Elle 

donnera suite à cette priorité lorsqu’elle dirigera des 

projets d’aménagement et d’intendance de la région de la 

capitale du Canada et lorsqu’elle collaborera avec des par-

tenaires de la région et de l’extérieur. La mobilisation sera 

constamment au cœur de l’approche de la CCN. Cette 

dernière sensibilisera la collectivité, les élus, les représen-

tants du gouvernement et un large éventail d’intervenants 

et de partenaires; aussi, elle consolidera ses alliances  

stratégiques avec eux.

PRINCIPAUX RÉSULTATS PRÉVUS

Plan des relations avec les intervenants,  
les gouvernements, les administrations  
et la collectivité

Cible à court terme (2015-2016)

• Élaborer et mettre en œuvre un plan exhaustif de 

relations avec les intervenants, les gouvernements, les 

administrations et la collectivité qui met l’accent sur  

la mobilisation, la consultation et la sensibilisation.
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PRIORITÉS POUR LA PÉRIODE DE PLANIFICATION DE 2015-2016 À 2019-2020

PRIORITÉ 6 : 
Faire preuve d’excellence de façon à ce que la  

CCN soit reconnue comme une société d’État 

fédérale exemplaire.

Dans toutes ses opérations, la CCN a pour priorité de 

faire preuve d’excellence en sa qualité de société d’État 

fédérale exemplaire. À l’appui de cette priorité, la CCN 

s’assurera de la saine gestion financière et de l’efficacité 

de ses opérations en poursuivant l’initiative d’optimisa-

tion de ses opérations. Dans le cadre de ses efforts visant 

à améliorer son rendement, sa reddition de comptes et la 

prise de décisions éclairées, la CCN mettra en œuvre, par 

étapes, un cadre de mesure du rendement de ses activi-

tés. Elle implantera une image de marque renouvelée et 

une stratégie de communication à plusieurs volets afin 

de rayonner, de sensibiliser le public et de mieux faire 

connaître son rôle et sa valeur ajoutée à titre de planifica-

trice et d’intendante de la région de la capitale du Canada. 

Enfin, pour offrir un service exemplaire, la CCN examinera 

son cadre de gestion des relations avec la clientèle pour 

cibler les secteurs où elle peut bonifier sa prestation de 

services à la population canadienne.

PRINCIPAUX RÉSULTATS PRÉVUS

Initiative d’optimisation des opérations

Cible à court terme (2015-2016)

• Examiner et rationaliser tous les processus et les 

systèmes financiers, y compris ceux utilisés pour la 

budgétisation, la communication de l’information 

financière et l’approvisionnement. 

Cible à long terme

• D’ici la fin de 2016-2017, achever l’examen des  

processus et des systèmes de gestion des actifs.

Stratégie concernant les locaux

Cibles à court terme (2015-2016)

• Mettre en œuvre une stratégie visant à optimiser  

les besoins du siège social de la CCN.

Cadre de mesure du rendement 

Cible à court terme (2015-2016)

• D’ici l’automne 2015, achever l’élaboration et de la 

mise en œuvre initiales du projet de cadre de mesure 

du rendement. 

Cible à long terme

• D’ici l’automne 2016, déterminer les données supplé-

mentaires sur le rendement qui sont nécessaires à  

un cadre de mesure plus solide.

Stratégie de marque et de communication

Cible à court terme (2015-2016)

• Implanter une image de marque renouvelée, et une 

stratégie de communication proactive à plusieurs 

volets et en tirer parti pour soutenir le mandat et 

le rôle à valeur ajoutée de la CCN dans la région de 

la capitale.

Cadre de gestion des relations avec  
la clientèle

Cible à court terme (2015-2016)

• Terminer l’examen de l’approche de la gestion des 

relations avec la clientèle de la CCN centrée sur la 

résolution des problèmes, de façon à les résoudre 

rapidement et à nouer des relations positives de 

longue durée.
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AUTRES ENGAGEMENTS POUR LA PÉRIODE DE PLANIFICATION DE 2015-2016 À 2019-2020

Les sections suivantes résument les projets particuliers 

que la CCN réalisera dans le cadre de ses autres engage-

ments au cours de la période de planification.

INTENDANCE DES TERRAINS ET  
DES PROPRIÉTÉS

La CCN veillera à ce que son portefeuille de terrains et 

d’actifs bâtis soit géré, entretenu, remis en état et pro-

tégé. Dans le cadre de ses efforts, elle effectuera des 

investissements prioritaires dans les immobilisations 

et les projets de réfection indiqués dans le Programme 

pluriannuel des immobilisations, afin de s’attaquer au 

vieillissement des infrastructures, à la gestion du cycle 

de vie et aux problèmes de salubrité et de sécurité. Elle 

entreprendra aussi des travaux d’entretien, de réfection 

et d’amélioration de la salubrité et de la sécurité des rési-

dences officielles. En outre, la CCN poursuivra la remise 

en état de la pointe Nepean en lançant un concours de 

design pour solliciter des concepts dans le but de renou-

veler le site, d’en améliorer l’accès et de lui donner un 

caractère unique. 

PRINCIPAUX RÉSULTATS PRÉVUS

Travaux de remise en état à la pointe Nepean

Cible à court terme (2015-2016)

• Lancer un concours de design pour le réaménage-

ment de la pointe Nepean. 

Cible à long terme

• D’ici la fin de 2017-2018, lancer le projet de remise  

en état de la pointe Nepean. 

Résidences officielles

Cibles à court terme (2015-2016)

• Mettre en œuvre les projets nécessaires à l’entretien, 

à la restauration et à l’amélioration de la salubrité et 

de la sécurité des résidences officielles.

Cible à long terme

• D’ici la fin de 2016-2017, achever les travaux relatifs à 

la zone d’exploitation du complexe de Rideau Hall.

PROTECTION ET CONSERVATION  
DE L’ENVIRONNEMENT

En tant qu’intendante des terrains fédéraux de la région 

de la capitale du Canada, la CCN conclura des alliances 

avec les municipalités et les intervenants pour conser-

ver, protéger et gérer conjointement ses terrains, ses 

espaces verts, ses parcs urbains, le parc de la Gatineau et 

la Ceinture de verdure pour que les générations actuelles 

et à venir puissent profiter de ces milieux naturels et les 

apprécier. Pour ce faire, on poursuivra notamment l’éva-

luation des sites et la décontamination des propriétés de 

la CCN, y compris ceux qui profitent d’un financement 

accordé en vertu du Plan d’action pour les sites conta-

minés fédéraux. En outre, la CCN mettra en œuvre une 

stratégie de gestion destinée à réduire au minimum l’inci-

dence de l’agrile du frêne dans les secteurs prioritaires de 

la région de la capitale.

PRINCIPAUX RÉSULTATS PRÉVUS

Décontamination des terrains de la CCN

Cible à court terme (2015-2016)

• Terminer l’évaluation des sites et les projets  

d’assainissement et sur les terrains de la CCN.

Espèces envahissantes

Cible à court terme (2015-2016)

• Mettre en œuvre une stratégie pluriannuelle (de  

2015-2016 à 2019-2020) de gestion des arbres morts 

et moribonds qui sont touchés par l’agrile du frêne  

et qui représentent un risque pour la sécurité du 

public et des propriétés.
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AUTRES ENGAGEMENTS POUR LA PÉRIODE DE PLANIFICATION DE 2015-2016 À 2019-2020

PLANIFICATION DES TRANSPORTS

La CCN adoptera une approche pragmatique de la plani-

fication des transports en se concentrant sur ses actifs et 

en collaborant au besoin avec ses partenaires sur les dos-

siers de transport importants pour la région de la capitale 

du Canada. La CCN continuera de collaborer avec la Ville 

d’Ottawa dans le contexte de l’élaboration des plans de 

la Ville pour la phase 2 du projet de train léger sur rail. De 

plus, la CCN fera des commentaires à la Ville de Gatineau 

et à la Société de transport de l’Outaouais sur leur proces-

sus d’évaluation de l’expansion du réseau du Rapibus.

PRINCIPAUX RÉSULTATS PRÉVUS

Phase 1 du projet de train léger sur rail

Cible à court terme (2015-2016)

• Conclure l’entente de transfert de terrains à la  

Ville d’Ottawa pour leur utilisation permanente  

ou temporaire durant la phase 1 de la construction  

du réseau de train léger sur rail.

PROJETS LIÉS AUX PIÉTONS ET AU CYCLISME

La CCN verra à ce que ses sentiers polyvalents et ses 

pistes cyclables soient sûrs et agréables et qu’ils per-

mettent aux piétons, aux cyclistes et aux autres usagers 

d’avoir accès à des destinations importantes de la région 

de la capitale, et ce, sans nuire à la circulation automobile.

PRINCIPAUX RÉSULTATS PRÉVUS

Passage reliant l’avenue Fifth et la rue Clegg

Cible à court terme (2015-2016)

• Améliorer la sécurité des cyclistes et des piétons  

en aménageant un passage reliant l’avenue Fifth et  

la rue Clegg.

EXPÉRIENCES EN PLEIN AIR

La CCN encouragera l’utilisation de ses actifs bâtis et 

naturels par les résidants et les visiteurs de la région de la 

capitale du Canada, de sorte qu’ils puissent être utilisés et 

appréciés, servir de scènes pour des activités et des fêtes 

d’envergure nationale, et servir à mettre en valeur et à 

célébrer le patrimoine et l’histoire du Canada. Ces biens 

comprennent le parc de la Gatineau, la Ceinture de ver-

dure, des parcs urbains, des berges, des espaces verts, la 

patinoire du canal Rideau et d’autres sites récréatifs. Dans 

le cadre de ses efforts, la CCN assurera l’équilibre entre 

les besoins des utilisateurs et les principes de conserva-

tion et d’intendance. 

PRINCIPAUX RÉSULTATS PRÉVUS

Lignes directrices en matière de festivals  
et d’activités

Cible à long terme

• D’ici la fin de 2018-2019, instaurer de nouvelles 

lignes directrices en matière de festivals et d’activi-

tés, y compris une approche de location répondant 

aux normes de l’industrie pour les activités qui se 

tiennent sur les terrains de la CCN. 

Parc de la Gatineau et Ceinture de verdure 

Cibles à court terme (2015-2016)

• Remettre en état les commodités mises à la dispo-

sition des visiteurs afin d’accroître la fréquentation 

et l’utilisation du secteur Pontiac du parc de 

la Gatineau. 

• Collaborer avec les municipalités entourant le parc 

de la Gatineau afin d’améliorer la programmation qui 

attirera les visiteurs dans leurs secteurs respectifs 

durant le Coloris automnal.

Cibles à long terme

• D’ici la fin de 2017-2018, installer une nouvelle  

signalisation pour mieux indiquer les principaux 

points d’entrée dans la Ceinture de verdure. 

• D’ici la fin de 2018-2019, achever la remise en état  

du terrain de camping du lac Philippe du parc de  

la Gatineau pour accroître sa fréquentation, son  

utilisation et les revenus qu’il génère.
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TABLEAUX  
FINANCIERS
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BUDGET DE FONCTIONNEMENT POUR LES EXERCICES SE TERMINANT LE 31 MARS 2014 À 2016

(EN MILLIERS DE DOLLARS)

FINANCEMENT
2015-2016 

Budget
2014-2015  

Budget
2014-2015  
Prévision

2014-2015 
Écart

2013-2014  
Budget

2013-2014  
Réel

2013-2014  
Écart

Crédits de fonctionnement 69 056 64 737 67 860 3 123 72 153 78 190 6 037 

Revenus 36 060 29 553 28 338 (1 215) 29 750 34 781 5 031 

Financement du Fonds d’acquisition  
et d’aliénation

756 626 413 (213) 622 315 (307)

Financement total 105 872 94 916 96 611 1 695 102 525 113 286 10 761 

DÉPENSES

Planification de la capitale1 2 584 3 530 2 641 889 4 799 3 935 864 

Intendance et protection de la capitale2 76 768 74 080 72 550 1 530 61 998 63 925 (1 927)

Expérience de la capitale n/a n/a n/a n/a 20 132 8 257 11 875 

Services internes 32 870 30 277 32 314 (2 037) 28 717 34 767 (6 050)

Dépenses totales en fonctionnement 112 222 107 887 107 505 382 115 646 110 884 4 762 

EXCÉDENT DES DÉPENSES SUR  
LE FINANCEMENT 

(6 350)  (12 971)  (10 894) 2 077  (13 121) 2 402 15 523

REPORT AU DÉBUT DE L’EXERCICE 34 808 56 412 55 702 (710) 47 856 53 300 5 444 

Réaffectation du report entre les  
immobilisations et le fonctionnement

0 (10 000) (10 000) 0 0 0 0 

REPORT À LA FIN DE L’EXERCICE 28 458 33 441 34 808 1 367 34 735 55 702 20 967

1. Représente le programme plutôt que la structure organisationnelle. 
2. Ibid.
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BUDGET DES IMMOBILISATIONS POUR LES EXERCICES SE TERMINANT LE 31 MARS 2014 À 2016

(EN MILLIERS DE DOLLARS)

FINANCEMENT
2015-2016  

Budget
2014-2015  

Budget
2014-2015  
Prévision

2014-2015  
Écart

2013-2014  
Budget

2013-2014  
Réel

2013-2014  
Écart

Crédits en immobilisations 23 665 23 630 23 665 35 37 565 27 971 (9 594)

Financement du Fonds d’acquisition  
et d’aliénation

2 000 4 000 892 (3 108) 4 000 1 855 (2 145)

Financement total 25 665 27 630 24 557 (3 073) 41 565 29 826 (11 739)

DÉPENSES

Intendance et protection de la capitale

Programme du boulevard de la Confédération 577 3 234 5 170 (1 936) 2 100 790 1 310

Système automatisé de gestion de stationnements 0 1 300 1 500 (200) 600 0 600

Réfection de ponceaux et de la promenade,  
parc de la Gatineau

300 0 625 (625) 0 450 (450)

Réfection de propriétés, promenade Sussex 900 0 1 110 (1 110) 1 780 903 877

Programme des résidences officielles 4 072 3 100 3 413 (313) 5 500 6 156 (656)

Réfection de propriété, 161, rue Middle 0 585 777 (192) 0 515 (515)

Programme de réfection, propriétés locatives 160 2 010 2 210 (200) 2 345 1 656 689

Réfection de propriétés, 30, rue Metcalfe  
et 100, rue Sparks

3 567 0 0 0 0 0 0

Infrastructure électrique, ferme de recherche  
de la Ceinture de verdure

0 500 513 (13) 0 325 (325)

Réaménagement, 7, rue Clarence 2 137 1 275 739 536 0 781 (781)

Réaménagement des plaines LeBreton 3 838 6 666 2 715 3 951 5 567 3 298 2 269

Réfection de la pointe Nepean 0 2 700 496 2 204 500 479 21

Remise en état de site, parc de la Confédération 0 0 25 (25) 0 0 0

Aménagement de site, ruines de l’usine de  
pâte à papier Bronson

620 700 180 520 0 0 0

Aménagement de site, débarcadère Richmond 530 700 50 650 0 0 0

Programme de réfection, parc de la Gatineau 366 470 1 381 (911) 800 1 091 (291)

Reconstruction du pont du ruisseau Leamy 685 0 101 (101) 0 73 (73)

Entrées de la Ceinture de verdure 360 0 25 (25) 0 0 0

Programme de réfection des sentiers 150 250 539 (289) 807 767 40

Autres projets et programmes 7 086 7 116 6 232 884 10 464 10 509 (45)

25 348 30 606 27 801 2 805 30 463 27 793 2 670

Acquisitions de bien-fonds 2 000 4 000 892 3 108 4 000 1 855 2 145

27 348 34 606 28 693 5 913 34 463 29 648 4 815

TOUS LES PROGRAMMES - Équipement 2 920 480 1 141 (661) 895 565 330

Dépenses totales en immobilisations 30 268 35 086 29 834 5 252 35 358 30 213 5 145

EXCÉDENT DES DÉPENSES SUR LE FINANCEMENT (4 603) (7 456) (5 277) 2 179 6 207 (387) (6 594)

REPORT AU DÉBUT DE L’EXERCICE 20 330 17 606 15 607 (1 999) 13 541 15 994 2 453

Réaffectation du report entre les  
immobilisations et le fonctionnement

0 10 000 10 000 0 0 0 0

REPORT À LA FIN DE L’EXERCICE 15 727 20 150 20 330 180 19 748 15 607 (4 141)
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ÉTAT DE LA SITUATION FINANCIÈRE AU 31 MARS 2014 À 2020

(EN MILLIERS DE DOLLARS)

ACTIFS FINANCIERS
2013-2014 

Réel
2014-2015 
Prévision

2015-2016 
Projection

2016-2017 
Projection

2017-2018 
Projection

2018-2019 
Projection

2019-2020 
Projection

Trésorerie 95 432 20 884 21 405 21 370 20 961 20 797 20 083

Trésorerie affectée au train  
léger sur rail

74 679 68 353 69 316 70 293 71 354 72 432 0

Créances

 Ministères et organismes fédéraux 5 632 4 520 4 520 4 520 4 520 4 520 4 520

 Locataires et autres 2 098 1 684 1 684 1 684 1 684 1 684 1 684

Placements 27 957 87 833 78 370 62 393 56 331 54 253 65 934

205 798 183 274 175 295 160 260 154 850 153 686 92 221

PASSIFS

Créditeurs et charges à payer

 Ministères et organismes fédéraux 1 008 1 144 1 144 1 144 1 144 1 144 1 144

 Autres 16 709 18 958 18 958 18 958 18 958 18 958 18 958

Train léger sur rail 73 628 66 415 66 491 66 581 66 755 66 946 0

Provision pour nettoyage environnemental 24 224 22 647 21 167 19 885 18 927 18 483 18 483

Avantages sociaux futurs 4 243 3 964 4 071 4 181 4 296 4 414 4 538

Revenus de location reportés 8 305 8 070 7 835 7 600 7 365 7 130 6 895

Autres passifs 4 494 4 098 3 901 3 704 3 507 3 310 3 176

132 611 125 296 123 567 122 053 120 952 120 385 53 194

ACTIFS FINANCIERS NETS 73 187 57 978 51 728 38 207 33 898 33 301 39 027

ACTIFS NON FINANCIERS

Immobilisations corporelles 586 542 597 846 608 694 625 306 632 439 638 082 641 684

Frais payés d’avance 2 445 2 610 2 610 2 610 2 610 2 610 2 610

Autre actifs non financiers 1 375 1 198 1 021 844 667 490 313

590 362 601 654 612 325 628 760 635 716 641 182 644 607

EXCÉDENT ACCUMULÉ 663 549 659 632 664 053 666 967 669 614 674 483 683 634
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ÉTAT DES RÉSULTATS ET DE L’EXCÉDENT ACCUMULÉ POUR LES EXERCICES SE TERMINANT LE 31 MARS 2014 À 2020

(EN MILLIERS DE DOLLARS)

REVENUS
2013-2014 

Réel
2014-2015 
Prévision

2015-2016 
Projection

2016-2017 
Projection

2017-2018 
Projection

2018-2019 
Projection

2019-2020 
Projection

Opérations de location et servitudes 21 281 20 014 20 840 21 094 20 496 21 241 20 487

Intérêts 2 371 2 614 2 144 1 982 1 888 1 839 2 663

Sous-location du siège social 2 338 2 080 2 216 2 994 3 025 3 057 3 072

Frais d’accès aux usagers 2 728 2 461 2 544 2 544 2 544 2 544 2 544

Recouvrements 2 291 1 578 8 242 1 371 1 149 1 149 1 149

Autres revenus 1 309 89 596 501 436 436 436

Gain net sur la cession  
d’immobilisations corporelles

0 0 3 570 700 700 700 5 198

32 318 28 836 40 152 31 186 30 238 30 966 35 549

CHARGES

Planification de la capitale 4 335 2 641 2 584 1 928 1 898 1 899 1 899

Intendance et protection de la capitale 69 982 88 469 92 124 79 478 78 763 77 648 77 861

Expérience de la capitale 11 663 0 0 0 0 0 0

Services internes 29 271 33 168 33 744 33 573 33 637 33 414 33 502

115 251 124 278 128 452 114 979 114 298 112 961 113 262

DÉFICIT AVANT LE FINANCEMENT  
DU GOUVERNEMENT DU CANADA

(82 933) (95 442) (88 300) (83 793) (84 060) (81 995) (77 713)

FINANCEMENT DU GOUVERNEMENT  
DU CANADA

Crédits parlementaires pour les  
charges d’exploitation

71 839 67 860 69 056 64 327 64 327 64 484 64 484

Crédits parlementaires pour les  
immobilisations corporelles

27 823 23 665 23 665 22 380 22 380 22 380 22 380

99 662 91 525 92 721 86 707 86 707 86 864 86 864

Activités transférées

Déficit attribuable au transfert  
à Patrimoine canadien

(1 146) 0 0 0 0 0 0

EXCÉDENT (DÉFICIT) DE L’EXERCICE 15 583 (3 917) 4 421 2 914 2 647 4 869 9 151

EXCÉDENT ACCUMULÉ AU DÉBUT  
DE L’EXERCICE

647 966 663 549 659 632 664 053 666 967 669 614 674 483

EXCÉDENT ACCUMULÉ À LA FIN  
DE L’EXERCICE

663 549 659 632 664 053 666 967 669 614 674 483 683 634
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ÉTAT DE LA VARIATION DES ACTIFS FINANCIERS NETS POUR LES EXERCICES SE TERMINANT LE 31 MARS 2014 À 2020

(EN MILLIERS DE DOLLARS)

2013-2014 
Réel

2014-2015 
Prévision

2015-2016 
Projection

2016-2017 
Projection

2017-2018 
Projection

2018-2019 
Projection

2019-2020 
Projection

EXCÉDENT (DÉFICIT) DE L’EXERCICE 15 583 (3 917) 4 421 2 914 2 647 4 869 9 151

Acquisition et amélioration  
d’immobilisations corporelles

(25 962) (28 589) (29 997) (34 850) (25 861) (24 581) (24 633)

Amortissement des immobilisations  
corporelles

17 443 17 285 17 619 17 938 18 428 18 638 18 804

Gain net (perte nette) sur la cession  
d’immobilisations corporelles

902 0 (3 570) (700) (700) (700) (5 198)

Produits de la cession d’immobilisations  
corporelles

1 773 0 5 100 1 000 1 000 1 000 7 425

Réduction de valeur d’immobilisations  
corporelles

808 0 0 0 0 0 0

Perte sur la cession d’immobilisations  
corporelles à Patrimoine canadien

1 671 0 0 0 0 0 0

(3 365) (11 304) (10 848) (16 612) (7 133) (5 643) (3 602)

Variation des frais payés d’avance 327 (165) 0 0 0 0 0

Consommation des autres actifs non financiers 178 177 177 177 177 177 177

505 12 177 177 177 177 177

AUGMENTATION (DIMINUTION)  
DES ACTIFS FINANCIERS NETS

12 723 (15 209) (6 250) (13 521) (4 309) (597) 5 726

ACTIFS FINANCIERS NETS AU DÉBUT  
DE L’EXERCICE

60 464 73 187 57 978 51 728 38 207 33 898 33 301

ACTIFS FINANCIERS NETS À LA FIN  
DE L’EXERCICE

73 187 57 978 51 728 38 207 33 898 33 301 39 027
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ÉTAT DES FLUX DE TRÉSORERIE POUR LES EXERCICES SE TERMINANT LE 31 MARS 2014 À 2020

(EN MILLIERS DE DOLLARS)

2013-2014 
Réel

2014-2015 
Prévision

2015-2016 
Projection

2016-2017 
Projection

2017-2018 
Projection

2018-2019 
Projection

2019-2020 
Projection

Flux de trésorerie provenant des  
(affectés aux) activités d’exploitation

3 341 (14 829) (6 476) (3 225) (2 290) 383 (66 640)

Flux de trésorerie provenant des  
(affectés aux) activités d’investissement  
en immobilisations

(5 555) (6 169) (1 503) (11 810) (3 120) (1 547) 5 175

Flux de trésorerie provenant des  
(affectés aux) activités de placement

17 772 (59 876) 9 463 15 977 6 062 2 078 (11 681)

AUGMENTATION (DIMINUTION)  
DE LA TRÉSORERIE

15 558 (80 874) 1 484 942 652 914 (73 146)

TRÉSORERIE AU DÉBUT DE L’EXERCICE 154 553 170 111 89 237 90 721 91 663 92 315 93 229

TRÉSORERIE À LA FIN DE L’EXERCICE 170 111 89 237 90 721 91 663 92 315 93 229 20 083
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ANNEXES 
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ANNEXE A | CADRE DE PLANIFICATION DE L’AMÉNAGEMENT DES TERRAINS

PLAN DE LA CAPITALE DU CANADA

PLAN DIRECTEUR DE LA CAPITALE

CONTENU MÉCANISMES D’EXÉCUTION 

MISE EN ŒUVRE

Terrains urbains

Cœur de  
la capitale

Lignes directrices
Plans de  

démonstration
Plans d’action 
et stratrégies

Plans de 
mise en œuvre

Futurs secteurs

Ceinture 
de verdure

Parc de la 
Gatineau

POLITIQUES  
COMMUNES
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ANNEXE B  |  PROGRAMME PLURIANNUEL DES IMMOBILISATIONS POUR LES EXERCICES SE TERMINANT LE 31 MARS 2015 À 2017

(EN MILLIERS DE DOLLARS)

Routes et ponts
2014-2015 
Prévision

2015-2016 
Projection

2016-2017 
Projection

Programme du boulevard de la Confédération 5 170 577 750

Système automatisé de gestion des stationnements 1 500 0 0

Réfection de ponceaux et de la promenade,  
parc de la Gatineau

625 300 1 300

Réfection, autres routes et ponts 1 598 655 250

8 893 32 % 1 532 6 % 2 300    7 %

Propriétés historiques

Réfection de propriétés, promenade Sussex 1 110 900 970

Programme des résidences officielles 3 413 4 072 6 074

Réfection de propriété, 161, rue Middle 777 0 0

Réfection, autres propriétés historiques 1 666 505 0

6 966 25 % 5 477 22 % 7 044 23 %

Propriétés locatives

Programme de réfection, propriétés locatives 2 210 160 160

Réfection de propriétés, 30, rue Metcalfe et 100, rue Sparks 0 3 567 0

Infrastructure électrique, ferme de recherche  
de la Ceinture de verdure

513 0 0

Réaménagement, 7, rue Clarence 739 2 137 887

3 462 12 % 5 864 23 % 1 047 3 %

Mise en valeur de propriétés

Réaménagement des plaines LeBreton 2 715 10 % 3 838 15 % 3 250 11 %

Actifs verts 

Réaménagement de la pointe Nepean 496 0 0

Remise en état du site, parc de la Confédération 25 0 250

Aménagement de site, ruines de l’usine de pâte  
à papier Bronson

180 620 3 600

Aménagement de site, débarcadère Richmond 50 530 3 920

Programme de réfection, parc de la Gatineau 1 381 366 500

Reconstruction du pont du ruisseau Leamy,  
Sentier des Voyageurs

101 685 2 436

Entrées de la Ceinture de verdure 25 360 595

Programme de réfection des sentiers 539 150 300

Autres projets et programmes, actifs verts 1 109 400 30

3 906 14 % 3 111 12 % 11 631 38 %

Autres

Installations récréatives 1 092 0 0

Autres projets et programmes 767 5 526 5 493 

1 859 7 % 5 526 22 % 5 493 18 %

27 801 25 348 30 765
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